
 
▪ Le suivi des prescriptions en matière de 
marquage routier et le contrôle de leur 
application. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Gérer le système de gestion de la qualité 
interne au Département et en assurer la 
promotion et le développement au sein de la 
Direction générale.  
 
Afin de mieux répondre aux besoins de ses 
clients (internes et externes), le département 
s’est organisé conformément aux critères des 
normes de la série NBN EN ISO 9000 et est 
accrédité selon la norme NBN EN ISO 17020 
pour ses activités d’inspection.  
 
La direction est responsable du suivi de ces 
activités et est également chargée d’assister 
les directions de la DGO1 intéressées par ce 
type de démarche. 
 
La direction est également chargée de 
promouvoir l’utilisation de Plans Qualité lors 
de la réalisation de travaux d’infrastructure et 
d’en contrôler l’application. 
 

 
 

Les missions confiées à la Direction des 
Structures métalliques du SPW sont : 
 
 
1. Assurer le rôle d’assistance technique 
auprès des services du SPW chargés de 
l’exécution de nouveaux ouvrages ainsi que 
de la restauration, l’entretien et la protection 
d’ouvrages existants. 

 
Cette assistance concerne les ouvrages 
métalliques et en bois (ponts, passerelles, 
charpentes de bâtiments, ouvrages 
hydrauliques,…) et leurs accessoires (appuis, 
joints de dilatation,…) ainsi que ceux compris 
dans les éléments linéaires routiers (écrans 
antibruit, barrières de sécurité, panneaux de 
signalisation, poteaux d’éclairage,…). 
 

 
 
3. Participer aux différentes activités fédérales 
et régionales liées à l’assurance de la qualité 
technique dans le secteur de la construction. 
 
Plus particulièrement, la direction est impliquée 
dans les travaux des organismes actifs en 
matière de réglementation (SPF Economie), de 
normalisation (NBN), d’accréditation (BELAC) et 
de certification (OCI). 
 
 
 
4. Diffuser auprès des administrations wallonnes 
les informations techniques en matière de 
réglementation (marquage CE), de certification 
de produits (BENOR, ATG, …), d’évolution des 
prescriptions techniques (CCT RWD), … 
 
Pour ce faire, la direction gère le site web 
« Qualité & Construction » (internet et intranet) 
http://qc.spw.wallonie.be. 
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DÉPARTEMENT DES EXPERTISES TECHNIQUES 

Direction des Structures métalliques 
Rue Côte d’Or 253, B-4000 Liège 

Tél. : +32 (0)4 231 63 00 
Mél. : dgo1-64@spw.wallonie.be 

 

MISSIONS ET ACTIVITES 

Version du 15/09/2010 

Cette fiche est destinée à fournir une information rapide et 
succincte sur les missions et activités de la Direction des 
Structures métalliques du Service Public de Wallonie. En 
fonction des décisions du Gouvernement wallon et/ou du 
directeur général de la DGO1, les missions sont susceptibles 
d’évoluer. Une information plus complète est disponible auprès 
du responsable de la direction. 

 
 



 

 
Les activités qui en découlent sont: 
 
▪ La rédaction de clauses techniques pour les 
cahiers de charges types et pour les cahiers 
spéciaux des charges; 
 
▪ L’assistance lors de la conception (détails 
d’exécution) et de la réparation (réalisation 
d’inspections) des ouvrages (détails 
d’exécution); 
 

  

 

 
 
 
 

 
 

 
▪ Le contrôle de conformité des matériaux 
utilisés (aciers, bois, peintures de protection, …) 
aux exigences prévues via la réception 
technique et la certification; 
 
▪ Le contrôle technique d’exécution en atelier et 
le suivi technique d’exécution, de réparation et 
de montage sur chantier; 

 

 
▪ Les conseils en matière de protection contre 
la corrosion (métallisation, galvanisation, mise 
en peinture, …) et le suivi des travaux 
concernés; 
 
 

 
 
 
▪ La participation à la politique de gestion des 
ouvrages d’art; 
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